
  
 

 
 

 

 

Objet : Annexe au courrier - Appel à candidature Labellisation Génération 2024 

 

Obtenir le label 

La demande de labellisation est à compléter via un site de démarche simplifiée :   

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/dossier-de-candidature-a-la-labellisation-generati 

Il est important de noter que pour obtenir le label l’ensemble des objectifs et items du cahier des charges n’ont 
pas vocation à être déployés dans leur totalité. Seuls les objectifs 1 et 2 sont priorisés dans l’étude des dossiers. 

Accompagnement 

Pour toute question et le besoin d’aide relatifs à la démarche de labellisation vous pouvez contacter le référent 
académique Michaël Tailleux (IA-IPR EPS) : michael.tailleux@ac-clermont.fr 

Un cahier des charges national, un guide d’accompagnement pour préparer la saisie, sont disponibles et seront 
accessibles via le site EPS académique.  

Dans chaque département, les conseillers pédagogiques EPS auprès des DASEN ainsi que les directeurs et 
directrice départementaux UNSS sont également des appuis pour vous aider dans la construction des projets 
liés à la labellisation. 

Ressources pour déployer le label 

Afin d'enrichir et de déployer le label Génération 2024, l'éducation nationale et l'ensemble de ses partenaires 
mettent de nombreuses ressources (pédagogiques, sites de référence, olympisme et paralympisme, kit de 
communication,…) à la disposition des équipes éducatives via Eduscol (page relative aux ressources). 
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